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Texte de la question

M. Antoine Vermorel-Marques appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat
avec les territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur la situation que subissent les artisans et les
très petites entreprises (TPE) du pays, contraintes par l'obligation d'installer un chronotachygraphe, bien qu'elles ne
soient pas des transporteurs. Cette exigence constitue une entrave au bon fonctionnement de ces entreprises. En
application du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil, un chronotachygraphe est
obligatoire, sauf exception, pour tout conducteur de véhicules de plus de 3,5 tonnes. À l'origine, ce texte avait pour
but de sauver des vies et de réduire la concurrence déloyale en surveillant les temps de conduite des chauffeurs de
poids lourds, afin de prévenir les abus des employeurs envers leurs salariés et de limiter le cabotage. Or cette
obligation affecte également les artisans et TPE utilisant des véhicules utilitaires légers (VUL) avec remorque,
dépassant le seuil de poids total roulant autorisé (PTRA), bien qu'ils ne soient pas des professionnels du transport, à
l'image des paysagistes ou des distributeurs de matériel d'espaces verts. Ces entreprises se retrouvent donc
contraintes de se soumettre à des temps de conduite imposés, ce qui complique davantage la gestion quotidienne de
leurs activités non centrées sur le transport. Surtout, cela engendre des coûts et des complications pour ces
structures déjà soumises à de nombreuses contraintes administratives et financières. Dans ce contexte, M. le député
sollicite une dérogation par décret, fondée sur l'article R3313-2 du code des transports, permettant d'exempter ces
artisans et TPE de cette obligation inadaptée. Il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement envisage
pour permettre une application plus juste et adaptée de la réglementation en matière de chronotachygraphes et dans
quelle mesure une révision des critères d'application pourrait être envisagée pour soutenir ces entreprises dans la
poursuite sereine de leurs activités.
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